
No du compte/dépôt:  Cocontractant(e): 

10350 A
e e&D.,--(71/ 

Identification de l'ayant droit économique 
(Formulaire A selon art. 3 et 4 CDB) 

Le/La soussigné(e) déclare 
(indiquer par une croix ce qui convient) 

Pi que le/la cocontractant(e) est l'ayant droit économique des valeurs confiées à la banque 

ri que l'ayant droit économique des valeurs confiées à la banque est: 

Nom, prénom/raison sociale Adresse/siège, Etat 

( 1»dflat9fu. ,d/ilei-A)  U 611,C/ Ahr-E -

DéiGd /(J/C 

(-( A mi /4 cc/ 1_i. /2.(e/1. ;'4272- 

 d /LÊ Cc- 4 

Le/La cocontractant(e) s'engage à communiquer spontanément les modifications à la 
banque. 

Lieu et date Signature 

Bethoven 1
123



Eche de travail / Ouverture de compte 
10349 

No 

CSITZ NSTAM 

C 0- 6,33 '3 65 
Société de Banque Suisse à 

Titulaire(s) Nom et prénoms 
(pour les femmes mariées, indiquer le nom de jeune fille) 

A Fuhyhses 

Références / Pièce d'identité 

Domicile légal 
(adresse exacte) 

Nationalité 
Date 
de naissance 

Profession 

Correspondance (Langue  5._ c.., _y 
sauf circonstances spéciales laissées à la libre appréciation de la banque — 

à envoyer à l'adresse suivant : 

 'lb C   titi..... ..: etc 1,31--,7 • -1
à garder, contre rémunération, par la banque qui ne pourra être tenue responsable des suites en résultant. 
La banque est autorisée à détruire la correspondance ainsi retenue datant de plus de 3 ans. 

Pouvoir en faveur de 
(selon document séparé) 

(S.v.p indiquer le nom. prenom et le domicile) 

Compte / Dossier-titres / Métaux précieux 

C Compte en francs suisses 

Compte en monnaie étrangère 

n Dossier-titres 

D Compte-métal 

D 
Les fonds reçus en une monnaie dans laquelle il n'existe pas de compte seront crédités à un compte existant ou maintenus dans la monnaie 
reçue, à l'appréciation de la banque. 
Dans les cas de comptes-joints solidaires, les biens transférés à la banque en faveur d'un seul des co-titulaires seront portés au crédit du 
compte-joint, à moins que le bénéficiaire n'ait un compte personnel ou que la banque n'ait reçu d'autres instructions à cet égard. 

igmentations de capital 

D Solliciter des instructions 

D Exercer les droits 

ri Vendre les droits 
n La banque est autorisée à agir à sa libre appréciation 
1---1 dans l'intérêt du client 

Instructions spéciales  

Remarques internes 

Lieu /Date 

Contr. 

Client reçu par  



1 0 3 5 2 

No du compte/dépôt:  Cocontractant(e):  

174-Ai 62y.,

Identification de l'ayant droit économique 
(Formulaire A selon art. 3 et 4 CDB) 

Le/La soussigné(e) déclare 
(indiquer par une croix ce qui convient) 

que le/la cocontractant(e) est l'ayant droit économique des valeurs confiées à la banque 

I I que l'ayant droit économique des valeurs confiées à la banque est: 

Nom, prénom/raison sociale Adresse/siège, Etat 

t .../1 ----(vA/J G tf c/eAi oévfoé) tee.- 
.fe( 

Le/La cocontractant(e) s'engage à communiquer spontanément les modifications à la 
banque. 

Lieu et date Signature 



Fiche de travail / Ouverture de compte 
10351 

Société de Banque Suisse à  

Titulaire(s) Nom et prénoms 
(pour les femmes mariées, indiquer le nom de jeune fille) 

 F(*V
1„&k.;  V  ! C ! 

Références / Pièce d'identité 

No Cô - 63,3'360 

Domicile légal 
(adresse exacte) 

Nationalité 
Date 
de naissance 

Profession 

Correspondance (Langue 
— sauf circonstances spéciales laissées à la libre appréciation de la banque 
ri à envoyer à l'adresse suivante: 

D à garder, contre rémunération, par la banque qui ne pourra être tenue responsable des suites en résultant. 
La banque est autorisée à détruire la correspondance ainsi retenue datant de plus de 3 ans. 

Pouvoir en faveur de 
(selon document séparé) 

(S.v.p. indiquer le nom, prénom el le domicile) 

Compte / Dossier-titres / Métaux précieux 

D Compte en francs suisses 

Compte en monnaie étrangère 

Dossier-titres 

D Compte-métal 

(:, 

Les fonds reçus en une monnaie dans laquelle il n'existe pas de compte seront crédités à un compte existant ou maintenus dans la monnaie 
reçue, à l'appréciation de la banqué. 
Dans les cas de comptes-joints solidaires, les biens transférés à la banque en faveur d'un seul des co-titulaires seront portés au crédit du 
compte-joint, à moins que le bénéficiaire n'ait un compte personnel ou que la banque n'ait reçu d'autres instructions à cet égard. 

ugmentations de capital 

j Solliciter des instructions 

ri Exercer les droits 

D Vendre les droits 
ri La banque est autorisée à agir à sa libre appréciation 

dans l'intérêt du client 

Instructions spéciales  

Remarques internes 

Lieu / Date 

Contr. 

Client reçu par 



1 0 3 5 4 

No du compte/dépôt:  Cocontractant(e):  

it-em, 7/ti 47/ d,ru ✓4 

Identification de l'ayant droit économique 
(Formulaire A selon art. 3 et 4 CDB) 

Le/La soussigné(e) déclare 
(indiquer par une croix ce qui convient) 

que le/la cocontractant(e) est l'ayant droit économique des valeurs confiées à la banque 

Ci que l'ayant droit économique des valeurs confiées à la banque est: 

Nom, prénom/raison sociale Adresse/siège, Etat 

i/G7b2 4e:eue  12f, ee--"if/u  ;,7---(a(ge cez, 
e-t.or 

lez4e.   4.//(é-
 Me cil  /1-k-ç  yez C ee 

Le/La cocontractant(e) s'engage à communiquer spontanément les modifications à la 
banque. 

Lieu et date Signature 



Fiche de travail / Ouverture de compte 10353 

à envoyer à l'adresse suivante: 

Société de Banque Suisse à  

Titulaire(s) Nom et prénoms 
(pour les femmes mariées, indiquer le nom de jeune fille) 

Domicile légal 
(adresse exacte) « 

Nationalité 
Date 
de naissance 

Profession 

(, /( 

_g' -  /  

a. et. (i4 72-i'Lt cli ett 41 

1  7  V l -, .. , 

No No 

CSITZ S M 

C N . 133 I3 5

Références / Pièce d'identité 

Correspondance (Langue 
sauf circonstances spéciales laissées à la libre appréciation de la banque 

v4.1 .  tlal ( L(   r iPq  
2-4G. Ve rs /leo(  s.se g ' 

à garder, contre rémunération, par la banque qui ne pourra être tenue responsable des suites en résultant. 
La banque est autorisée à détruire la correspondance ainsi retenue datant de plus de 3 ans. 

Pouvoir en faveur de (S.v.p. indiquer le nom, prénom et le domicile) 

(selon document séparé) 

Compte / Dossier-titres / Métaux précieux 

[1] Compte en francs suisses 

eir Compte en monnaie étrangère 

E Dossier-titres 

D Compte-métal 

D 

•• o 

Les fonds reçus en une monnaie dans laquelle il n'existe pas de compte seront crédités à un compte existant ou maintenus dans la monnaie 
reçue, à l'appréciation de la banque. 
Dans les cas de comptes-joints solidaires, les biens transférés à la banque en faveur d'un seul des co-titulaires seront portés au crédit du 
compte-joint, à moins que le bénéficiaire n'ait un compte personnel ou que la banque n'ait reçu d'autres instructions à cet égard. 

igmentations de capital 

LI Solliciter des instructions 

n Exercer les droits 

ri Vendre les droits 
ri La banque est autorisée à agir à sa libre appréciation 

dans l'intérêt du client 

Instructions spéciales  

Remarques internes 

Lieu /Date 

Contr. 

Client reçu par  



Fiche de travail / Ouverture de compte 

Société de Banque Suisse à 

10355 

Titulaire(s) Nom et prénoms 
(pour les femmes mariées, indiquer le nom de jeune fille) 

Références / Pièce d'identité 

Correspondance (Langue Tvc„...„,s
— sauf circonstances spéciales laissées à la libre appréciation de la banque 

à envoyer à l'adresse suivante: 

No 

CSITZ NSTAM 

C — 633 3 É,/ 

Domicile légal 
(adresse exacte) 

Nationalité 
Date 
de naissance 

Profession 

à garder, contre rémunération, par la banque qui ne pourra être tenue responsable des suites en résultant. 
La banque est autorisée à détruire la correspondance ainsi retenue datant de plus de 3 ans. 

Pouvoir en faveur de 
(selon document séparé) 

(S.v.p. indiquer le nom, prénom et le domicile) 

Compte / Dossier-titres / Métaux précieux 

  Compte en francs suisses 

  Compte en monnaie étrangère 

,D Dossier-titres 

D Compte-métal 

[I] 

S 

Les fonds reçus en une monnaie dans laquelle il n'existe pas de compte seront crédités à un compte existant ou maintenus dans la monnaie 
reçue, à l'appréciation de la banque. 
Dans les cas de comptes-joints solidaires, les biens transférés à la banque en faveur d'un seul des co-titulaires seront portés au crédit du 
compte-joint, à moins que le bénéficiaire n'ait un compte personnel ou que la banque n'ait reçu d'autres instructions à cet égard. 

ugmentations de capital 

0 Solliciter des instructions 

D Exercer les droits 

D Vendre les droits 
ri La banque est autorisée à agir à sa libre appréciation 

dans l'intérêt du client 

Instructions spéciales  

Remarques internes 

Lieu / Date 

Contr. 

Client reçu par  




